Réponses à quelques idées reçues sur les conducteurs
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Le conducteur est très cher payé. J’ai entendu parler de 75 000 € annuels.
•
Un conducteur en début de carrière touche 1500 € net (primes comprises) par mois.
•
Un conducteur en milieu de carrière touche 2500 € (primes comprises).
•
Un tégéviste en fin de carrière touche 3600 € (primes comprises).

Les primes sont principalement liées au nombre de kilomètres parcourus et au travail de nuit.

Il travaille peu, la preuve, je le vois jardiner quand je pars au boulot !
Les conducteurs travaillent en horaires décalés. Cela signifie qu’ils peuvent prendre leur service un jour à 4 h 30 du matin et un autre jour à 18 h. Certaines fois ils dorment le jour. D’autres fois ils dorment la nuit.

Exemple de deux journées de travail d’un conducteur de TER
(en l’occurrence de Portes les Valence)

Lundi

Prise de service 9h 47.

Il prépare sa mission (consultation des documents techniques concernant la ligne notamment)

Il prépare son train (essais de freinage et des éléments de sécurité)

Il conduit :

· Un train de Valence à Grenoble suivi  d’une pause de 2 h 20

· Un train de Grenoble à Saint-Marcellin

· Un train de Saint-Marcellin à Chambéry

Fin de service à Chambéry à 20 h 08

Il dort à Chambéry (hors domicile)

Le lendemain, mardi

Prise de service 13 h 02

Il conduit :

· un train de Chambéry à Annecy

· un train d’Annecy  à Aix les bains

· un train d’Aix à Valence

· Il ramène une locomotive de Valence à Portes

Fin de service à 20h 25.

Amplitude de travail le lundi (avec une pause)
10 h 20 (le maximum est de 11h)
Temps de travail le lundi
 8 h (c’est le maximum)
Amplitude et temps de travail le mardi 
7 h 23
Temps passé hors du domicile
32 h

(…)

Conduire, ce n’est pas un boulot fatiguant, il suffit de pousser une manette…
Pour assurer une sécurité maximum, le conducteur doit être en permanence attentif à la voie et aux signaux qui lui indiquent des arrêts, des limitations de vitesse. Il doit parer tout de suite aux dangers, comme un passage à niveau qui ne s’est pas fermé, une personne qui divague sur les voies ou un obstacle sur les rails.

Par ailleurs, en cas de problèmes liés au matériel, il doit être capable de dépanner son engin pour lui permettre d’aller au bout de sa mission. Cela évite bien des heures d’attente aux voyageurs qui, dans le cas contraire, devraient attendre un engin de secours.
Le client, le conducteur, cela ne l’intéresse pas.
Pour un conducteur, il y a deux valeurs essentielles : la sécurité et l’heure. Deux valeurs que partage sans doute le voyageur. Faire son métier correctement, c’est aussi assurer le confort du freinage, l’arrêt au bon endroit sur le quai (très important quand il y a des personnes à mobilité réduite) et prévenir quand il rencontre un problème pour que les voyageurs en soient avertis. En Ile-de-France, c’est lui qui fait les annonces dans le train.
Les conducteurs sont toujours en grève.
En 2008, le nombre de journées de grève par agent a été de 2,79. Ce nombre est en baisse de 42 % par rapport à l’année précédente.

Rappelons que la grève est un droit constitutionnel, que les journées de grèves ne sont pas payées ni transformées en congés et que la loi dite du service minimum permet de limiter la gêne des voyageurs en anticipant le nombre de grévistes et en prévoyant, à l’avance, les trains qui pourront circuler.

